
EXTERNALISER LA PAIE 
UNE SOLUTION AVANTAGEUSE POUR VOTRE ENTREPRISE

Découvrez les bénéfices que peut vous apporter l’externalisation !

UN TRAVAIL TOUJOURS PLUS COMPLEXE

Les évolutions sociales et légales sont constantes 

(RGPD, conventions collectives, réglementations 

fiscales et sociales) et de nombreuses entreprises 

peinent à maîtriser ces paramètres.

Appuyez-vous sur des professionnels et simplifiez 

votre gestion du personnel.
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Rejoignez-nous sur

BONNES RAISONS
D’OPTER POUR L’EXTERNALISATION 5

ALORS CONVAINCU ?
OPTEZ POUR L'EXTERNALISATION DE VOTRE PAIE

1ER AVANTAGE :

UN INTERLOCUTEUR UNIQUE

Choisir l’externalisation c’est choisir un expert métier 
qui maîtrise les spécificités de son secteur d’activité. 
Le gestionnaire de paie réalise l’ensemble des 
tâches liées à l’édition de votre paie
car il s’occupe personnellement de votre dossier.
Il sera le mieux placé pour vous conseiller.

3ÈME AVANTAGE :

UN GAIN DE TEMPS NON NÉGLIGEABLE

Externaliser la paie va permettre à votre chargée
de paie ou votre service RH de s'atteler à des missions 
ayant une plus forte valeur ajoutée pour votre 
entreprise et vos salariés (comptabilité, stratégie RH, 
masse salariale). 

5ÈME AVANTAGE :

UNE MAÎTRISE DES COÛTS ASSURÉE

Affranchissez-vous de nombreux coûts en optant
pour l’externalisation :

Rémunération d’un gestionnaire de paie
ou sa formation
Outils de veille légales et sociales
Acquisition et maintenance d’un logiciel de paie

2ÈME AVANTAGE :

UN CLIMAT DE CONFIANCE GARANTI

C’est en établissant des bulletins de paie sans erreur 
que l’on évite de porter préjudice aux salariés. En 

plus d’être un document obligatoire, il sert de 
garantie aux salariés lors d’une demande de crédit 

(voiture, appartement, maison) ou de location.

4ÈME AVANTAGE :

UNE UTILISATION OPTIMISÉE

Simplifier votre gestion du personnel doit être une priorité. 
Pour se faire, quoi de mieux qu’une plateforme collaborative, 

élément à prendre en compte lors de votre choix de prestataire.
Un outil simple et sécurisé qui vous permettra d’optimiser

les échanges et la transmission d’informations.

EN SAVOIR +

https://www.ebp.com/logiciel-paie



